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Les rugbymen du 
Stade dijonnais se 
maintiendront-ils 
en Fédérale 1  ?

Répondez 
sur www.dijonlhebdo.fr

Par
Jean-Louis
PIERRE

lain Houpert n'a certainement
pas besoin de cours de
conduite électorale, mais il ne
devra pas se passer d'un des
plus vieux outils offerts aux
politiques. On pense tout de

suite aux sondages ? Eh bien, non. Cet outil,
on s'en sert tous les jours, à l'exception ce
ceux qui ont opté pour le tram, le bus, le
vélo ou encore la marche à pied. C'est l'ou-
til de base du conducteur : le rétroviseur.
Ce dispositif lui permet d'observer l'envi-
ronnement qu'il ne peut pas voir en
marche normale, c'est-à-dire derrière lui
(rétroviseur central) et sur les côtés (ré-
troviseurs extérieurs). En politique, c'est
pareil. Et Alain Houpert, candidat investi
pour affronter François Rebsamen aux
prochaines élections municipales serait
bien inspiré de s'en servir...
Car un rapide retour sur le passé sonne
comme un appel à la circonspection. Long-
temps, on aura disserté sur la droite dijon-
naise, comme on le fait du sexe des anges.
Alors, continuons un peu...
2001. Si un cabinet d'études politiques avait
fait un audit, il aurait pu écrire un constat
en trois mots : vétusté, obsolescence, pé-
trification des structures. En quelque sorte
une caricature  : un mécontentement
sourd, diffus et d'autant plus redoutable
que les élus de droite n’ont pas ressenti. Et
puis, il y aurait eu quelques annotations
portées au crayon de papier à la marge du
dossier avec des mots forts comme nar-
cissisme, éternelles divisions, coalitions ar-
tificielles, petites ambitions et grands
marchandages. Des maux plus que des
mots.
La victoire de François Rebsamen n'a pas
été une surprise. Elle a mis fin à trente an-
nées de gouvernance RPR. Un mélange de
suffisance et d'aveuglement présomptueux
conduisit, en mars 2001, à une débâcle col-
lective car  le RPR Jean-François Bazin et
les siens n’avaient pas réussi à pallier les fa-
tigues d'un électorat épuisé par une longé-
vité hors normes (5 mandats consécutifs)
et, surtout, n’ont pas compris qu'en votant
François Rebsamen, les Dijonnais avaient
témoigné d'une volonté de renouvelle-
ment, une aspiration à un nouveau départ,
une demande de rupture générationnelle. 
Le résultat calamiteux était à l'image d'une
droite entière assoupie dans le confort de
son expertise supposée et de ses certi-
tudes gestionnaires. La droite était assom-

mée et ressassait son désespoir comme
ces fantômes qui promènent inlassable-
ment les médailles et les drapeaux de leur
grandeur passée. Et il n'était pas de jour
non plus sans que le débat sur la défaite
rebondisse et s'amplifie. La crise atteignait
son paroxysme. C'était le Titanic.
2008. Le traumatisme de l'élection munici-
pale de 2001 reste encore profond. La frac-
ture, politique est toujours là et, pour
n'avoir pas été refermée, elle s'est gangré-
née. Ses humeurs malignes ont empoi-
sonné le sang, la chair et le cerveau de la
droite.
Malgré tout, François-Xavier Dugourd et
ses amis d’alors, déliés de l'autorité (quasi
divine) de Robert Poujade, passent sous les

fourches caudines des électeurs. François
Rebsamen est réélu dès le 1ertour. 
Ce n'est plus le Titanic mais c'est quand
même le sauve-qui-peut général. Pour les
joueurs de bowling, ça s'appelle un strike. 
C'était un beau rêve de reconquête. De
ceux qui, à peine réveillé, vous font vite re-
fermer les yeux pour que surtout cela ne
s'arrête pas. Ceux qui finissent toujours de
la même manière : interrompus par le re-
tour à une réalité forcément difficile. La dé-
faite de François-Xavier Dugourd illustre
le désarroi d'une droite qui, malgré l'exer-

cice du pouvoir au plus haut niveau natio-
nal, n'a toujours pas, à Dijon, fait sa révolu-
tion copernicienne. Le diagnostic est
sévère : la droite sait mobiliser "contre",
mais est incapable de mobiliser "pour".
Comment a-t-on pu en arriver là ? Il serait
injuste d'incomber à François-Xavier Du-
gourd la seule responsabilité de cette am-
biance délétère. Il n'est que l'héritier d'un
système qui n'a jamais su retrouver un
souffle depuis l'arrivée de François Rebsa-
men à la tête de la mairie de Dijon.
2014. On quitte le rétroviseur et on re-
trouve sur la route Alain Houpert, candidat
officiellement investi pour affronter Fran-
çois Rebsamen. Et du coup, la droite es-
père. Car elle ne manque ni d'idées ni de

personnalités, ni d'envie d'en découdre, ni
d'ambition pour demain. Encore faut il sa-
voir le dire, le partager... et l'imposer. De
rétroviseur, Alain Houpert en aura aussi
besoin pour garder un œil sur ceux qui,
dans son propre camp, lui savonneront la
planche. L'exercice d'équilibriste a débuté
en même temps que celui de dompteur
pour mettre un terme aux pirouettes, aux
doubles saltos arrière, aux triples sauts pé-
rilleux, aux savantes volte-face des plus fa-
meux saltimbanques de la droite locale.
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Dans cette rubrique au nom
évocateur, d’habitude je me
contente de pointer du doigt
ce qui me surprend ou m’hor-
ripile … Aujourd’hui, je crée le
cactus d’or que je décerne

sans l’ombre d’une hésitation aux 
esprits dérangés qui ont eu l’idée de
taxer à 15,5 % les (éventuelles) plus-
values réalisées dans le cadre d’un
PEA et ce, tenez-vous bien, avec effet
rétroactif sur toute la durée du dit
contrat. On en reste coi ! Le PEA,
comme vous le savez sans doute, est
une collecte de fonds orientée vers
l’investissement en faveur des entre-
prises. L’Etat propose de soutenir 
financièrement les entreprises et, en
échange, vous permet de bénéficier
d’une fiscalité réduite (11 % depuis 2005)
pour autant que les fonds soient bloqués
pendant 5 ans minimum, le plafond de
dépôt étant fixé à 132.000 € par personne
physique et devant passer à 150.000 € au
1er janvier prochain. Certes, il y a des
risques de moins-values, mais on n’a rien
sans rien. Eh bien figurez-vous que le projet
de loi de financement de la sécurité sociale
prévoit de supprimer cette clause comme
expliqué précédemment. Vous pensiez
peut-être, comme moi, que l’Etat ne peut
pas renier sa parole au motif qu’il ne sau-
rait y avoir de loi rétroactive, erreur com-
plète ! Le Conseil d’Etat s’est exprimé sur 

le sujet : “Le principe de non rétroactivité
des lois n'a valeur constitutionnelle, en
vertu de l'article 8 de la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen, qu'en ma-
tière répressive ; que néanmoins, si le légis-
lateur a la faculté d'adopter de
dispositions fiscales rétroactives, il ne peut
le faire qu'en considération d'un motif d'in-
térêt général suffisant et sous réserve de
ne pas priver de garanties légales des exi-
gences constitutionnelles” (Conseil
Constitutionnel, décision n° 98-404 du 18
décembre 1998). En clair, au nom d’un 
“intérêt général suffisant” qu’il est seul à
juger et à décider, l’Etat, qu’il soit de droite

comme de gauche, est parfaite-
ment fondé à changer – une
fois de plus – les règles fiscales
* . 11 % + 15,5 % font bien 
26,5 % ce qui n’est plus du tout
un placement indolore… Au
31/12/2012, il y avait environ
7.300.000 PEA dont le solde
moyen des dépôts était de
11.790 € (source magazine Le
Revenu), dont 60 000 contrats
atteignant le plafond, soit 0,8 %

des détenteurs concernés. On voit donc
qu’il ne s’agit pas là d’un contrat atteignant
des sommes colossales, quoique par les
temps qui courent on ne sait plus très bien
qui est “riche” et qui ne l’est pas.  A titre
de comparaison, il y a en France 61,6 mil-
lions de livrets A avec un encours moyen
de 3.354 € (données de juillet 2013, source
Fédération Française Bancaire). A un mo-
ment où notre économie a tant besoin
d’argent pour soutenir ses entreprises voir
le PEA taxé (rétroactivement !) devient im-
possible à comprendre et brise le pacte
liant les citoyens à l’Etat. Comme vous sans
doute, j’ai crié “au fou” devant pareille 
annonce ; à la réflexion, les esprits dérangés
cités plus haut ne le sont peut-être pas tant
que ça car, au 1er janvier prochain, va être
lancé le PEA-PME qui va avoir l’apparence
du PEA classique, avec plafond limité à
75.000 €, mais orienté cette fois vers les
PME, cotées ou non cotées, sociétés ayant

moins de 5000 salariés et dont le chiffre
d’affaires n’excède pas 1,5 milliard d’euros.
On voudrait nous faire quitter les investis-
sements dans les sociétés du CAC 40, 
jugées plus sûres, pour réorienter diffé-
remment l’épargne et l’investissement
qu’on ne s’y prendrait pas autrement. A
ceci près qu’avec ce PEA-PME on oublie
une fois de plus les centaines de milliers de
TPE qui constituent l’essentiel du tissu
économique et que ce nouveau contrat
remet les compteurs à zéro puisqu’il faudra
attendre 5 ans pour bénéficier d’une fisca-
lité plus clémente. Notons qu’il sera possi-
ble de détenir les deux types de PEA ce
qui ne fera plaisir qu’aux 60.000 détenteurs
de “gros” PEA. D’ici là, beaucoup d’eau aura
coulé sous les ponts et les règles du jeu 
auront vraisemblablement changé plusieurs
fois. Je ne sais pas si nous avons les 
dirigeants les plus intelligents ou les plus
idiots du monde (je laisse à chacun le soin
de choisir), mais une chose est sure : ils
font tout pour nous détourner du soutien
vital à nos entreprises. Cactus d’or ! Il va
de soi que si cette “lumineuse” trouvaille
avait germé sous la présidence précédente
j’aurais écrit le même “cactus” à la virgule
près…
Selon une étude du cabinet Ernst & Young
de janvier 2013, l’instabilité fiscale est citée
comme cause de défiance n° 1 par tous les
investisseurs étrangers.

D
Le

Cactus
de Jean-Pierre Collard

Coup de tonnerre sur le PEA !?
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ous étiez aux côtés de Fran-
çois Rebsamen pour l'inau-
guration de la maison des
séniors, rue Mère Javouhey,
à Dijon. En quoi cette mai-
son peut-elle être utile ?

C'est un lieu où l'on peut trouver tous les
renseignements nécessaires que l'on soit
sénior ou pas. Je vous donne cet exemple :
un sénior qui reçoit ses petits-enfants le
week end et qui souhaite les occuper, il
peut trouver une somme d'informations
utiles dans cette maison. Vous l'avez com-
pris : tous les secteurs sont concernés. Le
social bien sûr, mais pas seulement. Dans
ce lieu, on doit être capable de répondre à
toutes les demandes. On y trouvera aussi
des associations et des institutions qui tien-
dront des permanences.

Séniors, c'est le terme élégant qui per-
met de ne pas dire personnes âgées ?
Ça ne veut rien dire personnes âgées...
Personnes âgées, cela veut pourtant dire
que l'on a atteint un certain âge… ?
On est toujours âgé de… 20 ans, 30 ans,
40 ans… Les gens de 60 ans, on ne les re-
marque plus dans la rue. J'évoquais cette
question récemment avec une élue québé-
coise qui me faisait remarquer qu'en Rus-

sie, par exemple, il est difficile de parler de
personnes âgées puisque l'espérance de vie
est de 65 ans.
Alors à partir de quel âge accueillez-vous
les séniors dijonnais ?
Normalement, on est sénior à partir de 60
ans. On est jeune sénior jusqu'à 75 ans.
Pour l'Europe, on est sénior à partir de 45
ans. Pour les sportifs, c'est bien plus tôt. A
l'OPAD, on peut s'inscrire à partir de 55
ans et on peut être bénévole à partir de 18
ans. 

Cette Maison des séniors, ne va-t-elle
pas faire doublon avec l'OPAD ?
Non parce que l'OPAD propose des acti-
vités de loisirs. A l'OPAD, on peut prendre
une adhésion. Pas à la Maison des Séniors
qui est un lieu de passage et d'écoute.

Revenons à l'OPAD, c'est une belle sa-
tisfaction ?
Le travail que fait l'OPAD est extraordi-
naire. 2 166 adhérents. C'est un formidable
bond en avant. Il y a trois ans, on n'en
comptait que 1 500. 

Un véritable papy boom ?
Oui. Assurément. C'est une nouvelle géné-
ration de séniors qui arrive et qui trouve

ce qu'elle recherche. Et il faut insister sur
le travail efficace réalisé par Pierre Pertus,
le directeur qui a pris ses fonctions il y a
deux ans. C'est lui qui a insufflé cette dy-
namique dont on se félicite aujourd'hui.

N'allez-vous pas devoir limiter les adhé-
sions à l'OPAD ?
Nous n'observons pas ce succès comme
un problème dans l'avenir. Au contraire.
Nous avons recruté aussi bien pour les ani-
mations que pour l'administration. L'OPAD
utilise les salles municipales qui existent.
Donc on peut s'étendre encore et même
parler de "développement durable et rai-
sonné".

La semaine bleue existe en France de-
puis 1951. N'avez-vous pas le sentiment
qu'elle est désormais obsolète ?
Je vois ce que vous voulez dire. Elle revient,
chaque année, à la même époque. Un mar-
ronnier comme on dit dans votre langage
journalistique. Non, la Semaine bleue est
un vrai rendez-vous. Un rendez-vous que
l'on attend parce que l'on sait qu'il y aura
du contenu. Car c'est un défi pour les ser-
vices de toujours se renouveler. Cette
année, le maire de Dijon invite tous les
Côte-d'Oriens pour deux représentations

à l'auditorium avec un orchestre universi-
taire et une chorale. Et puis parlons de la
Marche bleue, ça c'est nouveau. C'est une
volonté de la ministre. Nous l'avons orga-
nisée dans l'hypercentre et elle était inter-
générationnelle.

Vous êtes élue depuis 2001, sur le même
type de délégation, serez-vous à nou-
veau partante en mars prochain ?
Oui. C'est mon souhait.

Souhaitez-vous vous inscrire dans la
continuité, c'est à dire social, solidarité,
santé... ou aimeriez-vous travailler dans
un autre domaine ?
Tout dépend de ce que l'on va me propo-
ser mais j'aime bien mon secteur que je
pense maîtriser parfaitement. Mais au
conseil régional, on m'a confié la Culture,
un secteur que j'ai découvert dans son trai-
tement politique.

Candidate également, en 2015, aux
élections régionales ?
Là aussi, je souhaite continuer. Et avec Fran-
çois Patriat s'il est candidat.

Propos recueillis par 
Jean-Louis PIERRE

Frnaçoise
TENENBAUM
Présidente de la CRSA de Bourgogne 
(Conférence régionale de santé et 
de l’autonomie)
Vice-Présidente du Conseil Régional
de Bourgogne
Adjointe au Maire déléguée 
à la Solidarité, la santé et 
aux personnes âgées.
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"Je souhaite continuer avec F. Rebsamen"

“La Semaine
bleue est un 
vrai rendez-vous.
Un rendez-vous
que l'on attend
parce que l'on
sait qu'il y aura
du contenu”.

TALANT - LES CERISIERS - 31, rue de la Libération - 03 80 55 37 90

vous accueille :
Mardi -Mercredi de 9h à 18h

Jeudi de 9h à 20h
Vendredi de 9h à 18h 30
Samedi de 8h 30 à 17h

avec ou sans rendez-vous, selon disponibilités
FAUTEUILS MASSANTS

JADE-MORGAN
C O I F F E U R



n bel exemple de démocra-
tie participative. Depuis
2010 et sa labellisation par
l’OMS en tant que «  ville
amie des aînés  », Dijon a
lancé des ateliers de ré-

flexion sur le mieux être des séniors. Et
dans le bouillonnement d'idées qui a suivi
une proposition a été retenue : une maison
complètement dédiée aux séniors. Deux
ans plus tard et 500 000 euros de travaux,
le sénateur-maire de Dijon a inauguré le 19
octobre ce « guichet unique » où chacun,
séniors mais pas seulement, peut être ac-
cueilli, informé sur les registres les plus di-
vers, dans des domaines aussi variés que le
droit, la solidarité, le bénévolat, le trans-
port, les loisirs...

Cette Maison des séniors, située près de
l'OPAD (Office des personnes âgées de
Dijon) à proximité de la place de Répu-
blique, rue Mère Javouay, a pour vocation
de faciliter la coordination entre les ser-
vices de la ville et du centre communal
d’action sociale (CCAS), mais aussi de pro-
poser un espace de réflexion et de rencon-
tre.
« Ce nouveau lieu d’accueil permettra de
lutter contre l’isolement et de créer du
lien social », n'a pas manqué de souligner
François Rebsamen. La Maison des séniors
est accessible grâce aux transports en
commun avec les lignes 1 et 2 du tram, les
Lianes 3 et 6 et la navette gratuite divia city.

U

Première
marche bleue 
à Dijon

05 23  au 29 octobre 2013

papy boom
Inauguration de la 

Maison des Séniors
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a pluie du matin n'arrête pas le pèlerin... ou plutôt le sénior.  A
l'invitation de l'OPAD, ils étaient quelques dizaines à participer le
20 octobre à la première marche bleue organisée dans le cœur
de Dijon. Cette année, la semaine bleue se déroule du 21 au 27
octobre 2 sur le thème "Vieillir et agir ensemble dans la commu-
nauté". 

Les services de la ville de Dijon et plus particulièrement ceux du centre
communal d’action sociale et de la direction des retraités et des personnes
âgées, qui s’activent tout au long de l’année en faveur du bien vieillir à Dijon,
se sont mobilisés autour de la préparation de projets variés. Leurs objec-
tifs  : illustrer au mieux ce thème et faire de cette semaine un temps
d’échanges et de rencontres autour de cette solidarité entre les âges.
Dans tous les cas, cette petite marche intergénérationnelle du dimanche a
été bien perçue. Du sport et cinq légumes et fruits par jour, c'est bon pour
la santé...
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cette semaine à la une
oilà un sujet qui ne manque
pas de sel… Cette accroche
était facile nous direz-vous –
et vous aurez raison – mais
vous conviendrez qu’elle est
particulièrement adaptée ! Des

entreprises internationales se sont, en
effet, retrouvées à Dijon afin de signer un
protocole d’accord pour développer un
sel nouvelle génération, capable de “ré-
duire l’effet hypertenseur”.  Oui vous avez
bien lu… un sel susceptible de ne pas faire
grimper l’hypertension… alors que, depuis
toujours, chacun d’entre-nous a eu droit à
cette réflexion : “Ne mets pas trop de sel,
c’est pas bon pour tes artères !”
Cette signature s’est déroulée dans les lo-
caux de CEN Nutriment, société dirigée
par le Pr François-André Allaert, qui a réa-
lisé l’étude clinique et observationnelle sur
ce produit appelé Symbiosal. Une étude
qui a notamment, été présentée à la tri-
bune de l’un des congrès scientifiques les
plus célèbres au monde  : The American
Hearth à Orlando aux USA.  Symbiosal,
créé par la société sud-coréenne HAN
Asio Biotech, a également été au menu de
différents congrès en Chine, en Angleterre
et en Allemagne. Il faut dire que l’enjeu en
terme de santé publique mais aussi de
marchés internationaux est de taille. Et ce,
eu égard aux milliers de tonnes
consommées chaque jour,
pas seulement dans les sa-
lières posées sur les ta-
bles, mais aussi dans la
fabrication du pain et de
la charcuterie…

“Symbiosal  permet de
diminuer l’effet hyper-
tenseur du sel et pour-
rait ainsi contribuer à
la réduction non seu-
lement de l’hyperten-
sion des individus
mais aussi de la fré-
quence de cette ma-
ladie dans la
population”, ex-
plique le Pr Allaert
(voir son interview
ci-contre). En
France pas moins
de 14 millions de
personnes se-
raient touchées
par l’hyperten-
sion. Imaginez à
l’échelle inter-
nationale… 

Pas moins de 5
pays étaient,
en tout cas,
représentés à
travers les si-
gnataires  :
Jean-Louis
Klein au titre
des sociétés Han Bio-
tech GmbH (Allemagne) et Euro-Sym-
biosal (Luxembourg), Jeffrey D. Lioon pour
Springdale Health Management LLC
(USA), Jean-Marie Butterlin pour Effiplex
SLU (Espagne) et, naturellement, François-
André Allaert (CEN Nutriment/France)
chez qui était paraphé ce protocole d’ac-
cord. Un “memorandum of understan-
ding”, dans la langue de Barack Obama
plus propice aux échanges internationaux,
dans l’objectif d’ “unir les efforts pour dé-
velopper ce sel nouvelle génération”.
Celui-ci est le résultat d’une hydrolyse de
sel de mer traditionnel en présence de
chitine (molécule que l’on trouve au sein
des coquilles de crabe) qui bloque la toxi-
cité hypertensive par un phénomène de

chélation (blocage chimique). C’est la rai-
son pour laquelle Symbiosal conserve le
goût normal du sel à la différence d’autres
produits de substitution qui existent déjà.
Autant d’éléments qui ont été rappelés
par les signataires dans les locaux de
CEN Nutriment, basée au cœur de la
zone dijonnaise dédiée à l’innovation,
Mazen-Sully.

Membre du pôle Vitagora portant sur le
triptyque Goût-Nutrition-Santé, cette en-
treprise, créée en 2006, est une CRO…
Nous aurions aimé faire plaisir aux
adeptes de la bière mais il ne s’agit pas
d’une faute d’orthographe subie par leur
acronyme préféré. Non ces 3 lettres si-
gnifient que CEN Nutriment est une
Contract Research Organization,  autre-
ment dit “une organisation offrant un
soutien en sous-traitance pour la phar-
macie, la biotechnologie et les industries
des dispositifs médicaux sur une base
contractuelle”. Et depuis sa genèse, cette
société a publié pas moins de 1000
études, dont 150 référencées Medline,
soit sélectionnées par la Bibliothèque
américaine de médecine. 

C’est évidemment grâce à ses multiples
références internationales que CEN Nu-
triment a été choisie par la société asia-

tique Han Asio Biotech pour
prouver l’efficience de

Symbiosal.

Encore faut-il doréna-
vant que l’EFSA (Au-
torité européenne de
sécurité des aliments)
ne se prononce  ? Le
“chef de la table euro-
péenne” évalue, au titre
de l’Union européenne,
les risques relatifs à la 
sécurité des aliments.
Seul problème, comme
l’ont regretté de concert
les signataires : “Les auto-
rités administratives fran-
çaises bloquent pour
l’instant le transfert de
Symbiosal à l’EFSA”. “Elles le
considèrent comme un nou-
vel aliment alors que le sel et
la chitine qui composent
Symbiosal sont respectivement
consommés en Europe, le pre-
mier depuis des temps immé-
moriaux, et le second depuis
des dizaines d’années dans les
compléments alimentaires”, ont-
ils  détaillé, non sans faire planer
le spectre d’une production sur le
sol américain.

Si Symbiosal pouvait, enfin, être au
menu de l’EFSA, et si celle-ci 
rendait, à terme, un avis positif, le Pr
Allaert ne cache pas qu’une société

de recherche et développe
ment pourrait voir le jour à Dijon. Dans

la future Cité de la Gastronomie, cela 
aurait un sens…
Mais, pour ce faire, encore faut-il que ce
sel nouvelle génération soit véritablement
mis en selle !

Arnaud CUSH
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Dans l’entreprise CEN Nutriment, dirigée par le 
Pr  Allaert, s’est déroulée une signature internationale

afin de développer en Europe le sel Symbiosal

Nos remerciements à l’Hôtel du Nord à Dijon pour s’être
prété si gentiment à cette photo pleine d’humour

Dijon met son    
grain de sel…
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cette semaine à la une

En quoi Symbiosal est-
il révolutionnaire ?
François-André Al-
laert : “Cela fait de
nombreuses années que
l’on tente de réduire la
consommation de sel
dont on sait qu’elle est à
l’origine de la forte fré-
quence de l’hypertension
dans le monde. L’intérêt
de ce procédé
est d’utiliser du
sel habituel et
de diminuer
son caractère
hy p e r t e n s i f
grâce aux pro-
priétés de la
chitine issue de
la coquille de
crabe. Il a le
goût du sel
“ n o r m a l ”
comme cela a
été publié au
niveau international, il
pourrait contribuer à di-
minuer la tension arté-
rielle des personnes,
voire à réduire l’inci-
dence de la maladie.  At-
tention je ne dis pas qu’il
faut manger du sel mais,
en accompagnant un ré-
gime hyposodé, il serait
meilleur de manger ce
sel Symbiosal”.

Pourquoi n’obtenez-
vous pas les autorisa-
tions administratives
pour le développer ?
F.-A. A. : “Symbiosal 
rencontre en effet des
difficultés administratives,

qui font que le dossier n’est pas transmis à l’EFSA, seule
autorité à pouvoir délivrer  l’allégation de santé. Tant  que
l’EFSA ne se penche pas sur ce procédé nous ne pourrons
pas avancer. L’enjeu est important puisqu’il ne s’agit pas
seulement du sel de table mais des centaines de tonnes

utilisées chaque jour pour le pain, la charcuterie et les plats
cuisinés. Ceci explique peut-être cela … ”
C’est ainsi à la fois un enjeu de santé publique et un
enjeu économique…
F.-A. A. : “Avec les sociétés américaine, espagnole et 
allemande titulaire des droits du brevet coréen, qui sont
venues témoigner de leur engagement en signant le pro-
tocole d’accord dans notre ville, nous avons l’ambition de
créer à Dijon un centre de recherche et développement
sur le sel, synonyme d’emplois. Quant à la plateforme de
production du sel Symbiosal, nous l’envisageons du côté

de Nantes, à proximité du sel
de Guérande, qui possède
toutes les propriétés pour par-
ticiper à l’élaboration de Sym-
biosal. Le risque, avec ce
blocage administratif, c’est qu’à
terme ce sel soit produit sous
d’autres cieux car rien n’em-
pêche - hormis nos accords -
que la société américaine
transmette directement le dos-
sier à l’EFSA et décide de pro-
duire ailleurs”.

Vous êtes chef d’entreprise
mais aussi élu dijonnais*, vous préféreriez naturelle-
ment que ce sel bénéficie au développement et au
rayonnement à l’international de Dijon…
F.-A. A. :”Afin de maintenir et développer l’emploi, Fran-
çois Rebsamen a placé parmi ses principales priorités le
développement économique de l’agglomération dijonnaise.
C’est en soutenant la recherche, en créant des zones d’ac-
tivité dédiées ou encore en facilitant la R&D que nous his-
serons durablement Dijon parmi les villes qui comptent
au niveau international dans le domaine de l’innovation
agroalimentaire. Si le développement de ce sel Symbiosal
à l’échelle européenne et américaine se fait depuis
Dijon, nous apporterons une pierre supplémentaire à l’at-
tractivité de la ville. Et, entre nous, un centre sur le sel cela
va bien avec le positionnement de Vitagora Goût, santé, ali-
mentation…”

François-André Allaert : 
“Favoriser l’attractivité 
économique de Dijon”

Vice-président du Grand Dijon 
en charge des relations internationales,

conseiller municipal dijonnais 
délégué au commerce extérieur

Basée en zone Mazen-Sully à Dijon, CEN Nutriment réalise des
études et analyses cliniques et observationnelles sur les aliments,

les ingrédients et les compléments alimentaires

“…nous avons 
l’ambition de créer à
Dijon un centre de 
recherche et 
développement 
sur le sel, synonyme
d’emplois”.
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oger Martin a inauguré récem-
ment une nouvelle centrale
d’enrobés à Champdôtre, près
d’Auxonne. Eiffage Travaux 
Publics partage cet investisse-
ment de 3 millions d’€.

Le groupe familial basé à Dijon et la major
sont associés depuis 1991 dans la société
Valse (Val de Saône Enrobés). D’une capa-
cité de 300 tonnes/heure, la centrale toute
neuve remplace l’équipement historique,
devenu vétuste.
Plus d’une centaine de maîtres d’ouvrage
et de maîtres d’œuvre se sont retrouvés
vendredi 11 octobre à Champdôtre, près
d’Auxonne (Côte-d’Or) pour l’inaugura-
tion de la nouvelle centrale d’enrobés de
la société Valse (Val de Saône Enrobés).
Depuis 1991, elle réunit le groupe familial
de travaux publics Roger Martin (155 mil-
lions de chiffre d’affaires, 1 000 salariés),
basé à Dijon, et la major Eiffage Travaux Pu-
blics.
Le premier est actionnaire majoritaire de
Valse (3 salariés) à hauteur de 51% ; le 
second possède 39% du capital.
La nouvelle centrale qui remplace 
l’ancienne, devenue vétuste, offre une plus
grande capacité de production avec 300
tonnes d’enrobés par heure (contre 180
tonnes dans l’ancienne).

Opérationnelle depuis mars, elle a été 
reconstruite in situ pendant l’hiver dernier,
une période creuse pour les constructeurs
de route.
Aux normes européennes en vigueur, le
nouvel équipement répond aux préoccu-
pations environnementales des deux 
acteurs.
La nouvelle centrale offre une plus grande
capacité de production et permettra de 
recycler les anciens enrobés pour en fabri-
quer des neufs, directement applicables sur
les chaussées des routes.
Concassés, les anciens enrobés sont 
mélangés avec un mélange de gravier, de
sable et de goudron (ou bitume). Inexistant
dans l’ancienne installation, un malaxeur
additionnel fabrique des mélanges plus 

homogènes et plus fins.
La nouvelle centrale permet de fabriquer
une grande variété d’enrobés qui répon-
dent à la demande du marché : antibruit, de
couleur, tièdes …
Ces derniers sont appliqués à plus basse
température (110-120 degrés) que les tra-
ditionnels enrobés chaud, appliqués à 180
degrés.
“Cette génération d’enrobés rend plus
confortable le travail des ouvriers”, précise
Philippe Chifflet, directeur technique du
groupe Roger Martin.
L’investissement s’élève à 3 millions d’€. 
Il fournit les chantiers des deux entre-
prises, situés en Bourgogne et en Franche-
Comté.

Roger Martin utilise trois autres centrales
d’enrobage : APL à Lure (Haute-Saône), co-
gérée avec Eurovia et le Franc-Comtois
Bonnefoy TP, une à Ternay, dans le Rhône
et une autre à Diors, près de Châteauroux
(Centre), sur le site de son usine de fabri-
cation d’émulsions.

Christiane PERRUCHOT
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Roger Martin   et Eiffage s’offrent
une nouvelle   centrale d’enrobage
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Vincent Martin



Gilbert Menut à son
rythme
Gilbert Menut, maire de Talant et conseiller
général de Fontaine-les-Dijon, a profité du
débat “La Voix Est Libre” sur France 3 sur la
réforme des rythmes scolaires pour enfon-
cer un peu plus le clou : “Où l'on notera que
si on débarrasse le débat des verbeuses
considérations syndicales, tout le monde est
d'accord pour dire que cette réforme est en-
core bancale ; certains voudraient qu'elle soit
stabilisée, moi je pense qu'on devrait laisser
tomber”. Gilbert Menut apparaît encore un
peu plus comme le fer de lance des maires
de Côte-d'Or opposé à cette réforme.

Neugnot se frise la
moustache
La moustache de Michel Neugnot en frémit
encore... Une histoire de reproductions
d'un peintre local qui aurait été détournées
avant 2008... L'accusation  portée par le
maire actuel de Semur-en-Auxois, Philippe
Guyenot, avait abouti, en 2011, à une
condamnation de 500 euros de Michel
Neugnot par le tribunal correctionnel de
Dijon. Deux ans plus tard, la chambre cor-
rectionnelle de la cour d'appel a rectifié le
tir en relaxant le vice-président PS du
conseil régional de Bourgogne. Une nou-
velle qui réjouit les socialistes semurois qui
rêvent de voir Michel Neugnot reconquérir
la mairie.

Moustache encore
Malicieux et facétieux Jean Battault. Tout ré-
cemment, lors de la présentation de la pro-
chaine Foire de Dijon, en croisant le regard
de Michel Neugnot, vice-président du
conseil régional de Bourgogne, il n'a pas ré-
sisté à mettre en avant la superbe mous-
tache de l'élu et de rappeler qu'une aussi
belle, celle de Dali, serait, d'une certaine
manière, à la Foire gastronomique avec la
présence de la Chocolaterie de Bourgogne,
lointaine héritière de la célèbre maison
Lanvin. Et de rappeler la célèbre pub où le
peintre affirmait qu'il était “fou” du chocolat
Lanvin...

Longvic :
Almeida profite 
des sénatoriales
La proximité des élections sénatoriales
(septembre 2014) profite aux candidats so-
cialistes aux prochaines municipales. Pour
preuve, José Almeida qui fera sa déclaration
de candidature pour les élections munici-
pales à Longvic le jeudi 24 octobre, bénéfi-
ciera de la présence, ce jour-là, de François
Rebsamen (qui jusqu'alors n'exprimait pas
une réelle empathie pour Claude Darciaux
qui ne se représente pas) et François Pa-
triat. C'est peut-être ce genre de réunion
qui finira par mettre d'accord les deux sé-
nateurs socialistes sur la façon d'emprunter,
dans la sérénité, le meilleur chemin qui
mène au Palais du Luxembourg.

Morel invite Menut
pour le lancement
de sa campagne
Jean-Philippe Morel a lancé officiellement sa
campagne municipale à Longvic, le 23 
octobre, en présence de Gilbert Menut,
maire de Talant. L'avocat qui vise le fauteuil
de Claude Darciaux a précisé que sa 
campagne serait celle du terrain et de la
proximité

Plombières : 3 pour 1
place
Les responsables du PS peuvent se gratter
le crâne à juste titre : le cas de Plombières
s'annonce délicat pour désigner le candi-
dat qui va postuler au fauteuil de maire.
Trois candidats sont en effet en lice : le
maire sortant, Jean-Pierre Hesse (notre
photo), son premier adjoint, Murat Bayam,
et le conseiller municipal, Emmanuel De-
bost, médecin généraliste très impliqué
dans le monde associatif et professionnel.
Les militants n'ont pas voulu voter. Ce
sera donc à la fédération du PS de tran-
cher. Maux de tête en perspective à moins
qu'Emmanuel Debost ne fournisse la
bonne ordonnance ?

Vous reprendrez bien un petit Rom ?
Vous verrez, dans quelques mois, en plein hiver, les candidats d'opposition repro-
cheront aux maires en place d'être responsable de la neige qui sera tombée, pro-
voquant les embarras de circulation que l'on imagine... A Chevigny-Saint-Sauveur,
les opposants à Michel Rotger ont décidé de ne pas attendre les premiers flocons.
On reproche au maire d'être reponsable de l'installation illégale du camps des
gens du voyage sur le parking de la Visitation. “C'est facile, dit Michel Rotger. La fi-
celle est grosse : ce n'est pas parce que l'élection municipale approche que tout
peut être dit. Il ne faut pas prendre les Chevignois pour des imbéciles. Très fran-
chement, quand on veut être maire, il faut connaître ses dossiers et il est irres-
ponsable de dire n'importe quoi sur un tel sujet. Un maire a certes des pouvoirs,
mais concernant l'installation illégale des gens du voyage, le maire doit respecter
le droit. Chacun sait que c'est au propriétaire des terrains (ici le Grand Dijon) qui
doit saisir la justice et celle-ci décide de l'évacuation. Je trouve scandaleux d'in-
trumentaliser le sujet des gens du voyage à des fins politiciennes. Les Chevignois
méritent mieux !”. Au fait, j'ai un voisin qui laisse son camping-car sur le parking
du lotissement. Dois-je attaquer le maire de ma commune ?

Beaune : la gauche a son candidat
Petite question  : comment faire pour trouver un candidat dans une ville
moyenne dont le maire est indéboulonnable ? Eh bien, vous refilez le « bébé »
à un allié politique. C'est ainsi que les socialistes de Beaune ont trouvé la so-
lution pour pallier l'absence d'un des leurs pour conduire la liste d'opposition
à Alain Suguenot. La chef de fil de l'opposition beaunoise ne souhaitant pas
tenter une nouvelle aventure, c'est un écologiste labellisé CAP 21 qui fera l'af-
faire. Michel Neugnot, patron du PS en Côte-d'Or et l'ancienne minsitre Co-
rinne Lepage en ont décidé ainsi. Jacques-Hervé Riffaud, 52 ans, ingénieur chez
APRR, conduira donc la liste. Le PS Raphaël Bouillet, un temps pressenti pour
succéder à Christine Martin, occupera la seconde place. Ca y est la campagne
est donc lancée à Beaune où les électeurs de gauche se désespéraient quelque
peu.

Et on reparle de Valls
Le ministre de l'Intérieur est sur tous les fronts. Celui-là était beaucoup plus
décontracté que ceux sur lesquels on le voit régulièrement ferrailler. Le 16 oc-
tobre 2013 a eu lieu à PARIS, au Conseil économique social et environnemen-

tal, la septième remise du prix de
littérature politique Edgar Faure, en
présence notamment de la Ministre dé-
léguée à la réussite éducative, Georges
Pau-Langevin, et de l’ancien ministre
François Baroin, député-maire de
Troyes.
L’ouvrage de Jacques Hennen et Gilles
Verdez, "Manuel Valls, les secrets d'un
destin", est le lauréat 2013 du prix
Edgar FAURE.
"Le regard d'Edgar", prix de l'inter-
naute, a été remporté par "Le coup
monté", écrit par Carole BARJON et
Bruno JEUDY. 
Jean-Philippe MOREL, avocat dijonnais
et chef de file de l'opposition munici-
pale à Longvic, assurait comme les au-
tres années la présentation des
ouvrages en compétition et la prési-
dence du comité de lecture”. Le séna-
teur-maire de Dijon, François
Rebsamen, était membre du jury. On
imagine qu'avec l'intérêt qu'il porte à
l'homme et surtout à son ministère, 

c'est un livre qu'il s'est empressé de lire…

expresso
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Jean Battault
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l y pense. Et il
ne pense qu'à
ça. Depuis son
élection au Sénat en 2008 et

l'installation de sa permanence à
quelques centaines de mètres du Palais des Ducs. Son
obsession : déloger François Rebsamen. Alain Houpert
veut être maire de Dijon. Il ne l'insinue pas, il l'affiche, il
le proclame,. Il n'y pense pas seulement en se rasant,
mais du matin au soir, sans relâche, sans dévier une se-
conde de son objectif. Et il n'a pas attendu que la com-
mission d'investiture l'adoube,
sans surprise, le 15 octobre der-
nier pour entrer en campagne. 
A 56 ans, ce médecin radiologue
installé à Dijon en face des Halles
puis Tour Elithis, poursuit son
chemin politique avec habileté et
constance. Et il ne veut pas res-
sembler à ces Diafoirus qui for-
cent la réalité pour y faire
rentrer leur conviction avec le
chausse-pied de la statistique, du
sondage ou de l'idéologie. 
Le Houpert 2013 ne s'est pas fait en un jour. Depuis des
années, ce garçon nourri aux auteurs des Lumières, s'est
tanné le cuir. Il est devenu plus combatif, selon un mot
récurrent de ceux qui l'accompagnent dans l'aventure
des municipales dijonnaises.
Né à Dijon où il fera toutes ses études, il concilie vie
professionnelle dans la cité ducale et vie privée à Salives,
un village dans le canton de Grancey-le-Château. C'est
là qu'il se forme à la politique. le jeune homme idéaliste

et nonchalant se jette à
l'eau. Conseiller municipal, il
devient rapidement maire et
conseiller général. Et du
coup, on découvre une com-
mune dont on n'avait jamais
entendu parlé jusqu'alors
au-delà du fait qu'elle abrite
le CEA de Valduc. 
Et il est intarissable lorsqu'il
s'agit de raconter l'histoire
de cette commune où ont
vécu ses aïeux. C'est un en-
droit qui ne ressemble pas
à la Louisianne mais qu'il
faut arpenter à toute
heure. Au petit jour, quand

le soleil vient éclairer les
remparts reconstruits dans la tra-

dition des Compagnons d'autrefois. A midi, quand la lu-
mière éclaire la tour du château patiemment rénovée.
Le soir enfin, quand le soleil disparaît dans les collines
calmes et verdoyantes, paysages sereins, magnifiques,
comme tracés à l'encre de Chine. Chaque halte dans ce
village inspire une émotion visuelle...
Mais voilà, le tableau idyllique s'arrête là. Attaqué, criti-
qué, sur l'endettement de sa commune, il se défend avec
la foi des Templiers qui ont vécu dans le secteur. Colette

Popard, adjointe au maire de Dijon,
a compris que ce pouvait être une
faille et elle n'a de cesse de déco-
cher des flèches depuis que le sé-
nateur a exprimé ses ambitions
dijonnaises.
Politiquement, Alain Houpert est
dans la main des anges. Tout lui
réussit jusqu'à présent. Et son élec-
tion au Palais du Luxembourg, dans
cette "chambre haute" qui n'est
plus cette maison de retraite cinq

étoiles de rentiers ronflants, le conforte dans sa volonté
de conquérir Dijon.
Classé d'abord "divers droite", modéré, sans que l'on
sache s'il s'agit d'une prudence rurale ou d'une véritable
philosophie politique, il a longtemps contourné le "logi-
ciel RPR" avant de s'inscrire à l'UMP après son élection
au Sénat. Il connaît parfaitement les codes et usages en
vigueur dans les sphères du pouvoir mais il n'est pas
pour autant formaté pour mettre le petit doigt sur la
couture du pantalon. Il est comme ça Alain Houpert. On

pourrait le
croire tout
droit sorti de
l'univers vi-
sionnaire de
Jules Verne.
Parfois un peu
"lunaire" pour
reprendre la
formule de
l'un de ses
proches, le
challenger de
François Reb-
samen aime
les mots et la
manière de
les dire, mo-
deste, convi-
v i a l e ,
tolérante. 
Martial dans
ses nouveaux
habits, il sait
que la route
est longue
jusqu'en mars
2014. Alors, il
avance nanti d'un double regard, l'un braqué sur le 
calendrier quotidien ponctué de visites de commerces
et d'entreprises, de rencontres d'habitants, de réunions
à thème ou de quartier… l'autre fixé sur l'élection de
mars 2014.
Un peu écorché vif, ombrageux quand on lui fait de 
l'ombre, Alain Houpert mise sur l'humilité et la force
tranquille. Jusqu'à présent, cela a fonctionné. Mais cette
fois, c'est un poids lourd qu'il va devoir affronter sur le
ring dijonnais. Et les échanges peu aimables des entou-
rages politiques tendent à montrer que la campagne sera
rude, très rude, à la différence de celle de 2008. 
Alain Houpert va jouer la carte de la séduction sous ses
côtés sympathique et intrépide, à la fois romantique et
moderne. Sera-ce suffisant ? Pour l'heure, le radiologue
devenu sénateur ausculte avec minutie Dijon sous toutes
ses coutures. Reste à savoir si les conseils qu'il prodigue
auront valeur d'ordonnance auprès des électeurs…

Jean-Louis PIERRE
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Alain Houpert :
le sénateur 
qui veut
conquérir Dijon

1957
Naissance à Dijon

1983 
Conseiller municipal 
de Salives.

1987
Maire de Salives.

1998
Conseiller général du can-
ton de Grancey-le-Chateau.
Vice-président du conseil
général. Président du CAUE
(Conseil d'architecture, d'ur-
banisme et d'environne-
ment).

2008
Sénateur de la Côte-d'Or.

2013
Candidat aux élections mu-
nicipales de 2014 à Dijon.

Il connaît parfaitement
les codes et usages en
vigueur dans les
sphères du pouvoir,
mais … 
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Michel Renault
Encore un président qui a le sourire.
Michel Renault a vu ses joueurs de
la JDA réaliser une énorme perfor-
mance en s'imposant à Gravelines
(65-57). Celà faisait 13 ans que les
Dijonnais ne s'étaient pas imposés
dans le Nord. Prochain match : le 26
octobre, au Palais des Sports, contre
Le Mans.

La Municipalite veut-elle chasser les
grandes voitures de Dijon ? 
De M. Mouriou, à Dijon.
Resident du quartier Montchapet, je viens m'insurger contre la méthode
de marquage au sol en vue du stationnement payant. Pratiquement aucune
place n'est de même longueur pour un tarif identique. Exemple le plus 
flagrant, rue Nicolas Berthot, entre la rue de l'Egalite et le Boulevard 
Eugene Spuller, 2 places sont tracées mais uniquement pour des voitures
types 208, Clio, Fiesta; quid des voitures plus importantes ? Les conduc-
teurs devront-ils acheter 2 tickets ou risquer une amende pour utilisation
de 2 places ? Un nouveau mesurage suivi d'un nouveau marquage s'impose
a moins que la Municipalite souhaite faire partir les plus grandes voitures
de Dijon (clin d'oeil à ses amis ecolos) après que le Gouvernement n'ait
chassé les grandes fortunes du pays.

Olivier Delcourt
Voilà un homme heureux. Après la
victoire de son équipe, à domicile,
face à Troyes (2-1), Olivier Delcourt
pense évidemment qu'un retour en
Ligue est possible. Le DFCO, après
11 matches, est à 3 points seule-
ment du leader angevin. Prochaine
rencontre : le 25 octobre sur le 
terrain d'Arles-Avignon.

Pascal Gautheron
Le ciel, déjà bas en ce 
dimanche 20 octobre, est tombé
sur la tête des rugbymen dijonnais
défaits, une nouvelle fois à domicile
contre Montluçon (20-23). Cette
contre-performance, face au der-
nier du championnat de Fédérale 1,
place le Stade dijonnais, et son pré-
sident Pascal Gautheron, dans une
situation de crise sportive.
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es Chasseurs de France ont la
responsabilité de la gestion de la
faune sauvage. Une belle et
lourde responsabilité. À ce titre,
ils en assument seuls les consé-
quences financières, en particu-

lier l’indemnisation des dégâts de gibiers
sur les cultures agricoles.
En Côte-d’Or, depuis le 19 octobre 2012,
l’administration a retiré cette responsabi-
lité aux chasseurs en prenant plusieurs 
décisions qualifiées par Pascal Sécula, le
président de la fédération de chasse de
Côte-d'Or, comme contraignantes, notam-
ment la suppression de l’agrainage sur les
4/5ème du département.

Pascal Sécula est catégorique : “Résultats,
un an après :
- Le montant d'indemnisation des dégâts
demandé par la Profession Agricole a plus
que doublé en Côte-d'Or, passant de 3 mil-
lions à 7  200  000 euros, triste record 
jamais atteint en France…
- Nos craintes, exprimées publiquement
dès cette décision se sont malheureuse-
ment confirmées
- Les Chasseurs de Côte-d'Or n'ont pas à
assumer les conséquences financières
d'une mauvaise décision administrative 
locale ; ils ne peuvent plus payer la note
globale à eux seuls !

- Quel est l'ave-
nir de la chasse
en Côte-d'Or et
des Chasseurs dans
ce contexte ?”
Une question essen-
tielle qui a débouché
sur une imposante de 
2 000 chasseurs le 17 oc-
tobre à Dijon. Et c'est
devant Congrexpo que
préside Jean Battault, lui
aussi grand chasseur,
que les manifestants ont
démarré leur cortège.
Tout un symbole.

L

Quel avenir pour la chasse en Côte-d'Or ?
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L’Ogrelet et sa mère vivent seuls dans leur maison au beau milieu
d’une épaisse forêt, loin du village et de ses habitants.
Il pense être un enfant comme les autres mais le premier jour
d’école ses camarades s’aperçoivent de sadifférence : il est le fils
d’un ogre, mais élevé avec l’infini tendresse de sa maman …

Dimanche 

10 
Novembre 

à 15h

Spectacle pour enfants

L’OGRELET
de Suzanne  LEBEAU

Espace Tabourot  des Accords - Saint-ApollinairePlein tarif : 9 € - Réduit : 5,50 €

ar la voix de son Président, 
Patrice TAPIE, chasseur lui-
même, la CGPME s'est décla-
rée solidaire des 13 500
Chasseurs de Côte d’Or dont
une bonne partie est également

des chefs d’entreprise.
“Les chasseurs font aujourd’hui figure
d’otages entre une administration étatique,
peu réaliste en matière cynégétique, et un
lobby agricole, craint par nos gouvernants,
et dont les exigences actuelles en matière

de dédommagement des dégâts de gibier
sont désormais insupportables, au sens
premier du mot.
Que faut-il faire  ? Abattre le gibier, ou 
plutôt l’éradiquer pour régler en même
temps ces problématiques, et celle de la
tuberculose bovine, avec les conséquences
économiques, que l’on imagine pour les
uns et les autres.
La baisse significative du nombre de chas-
seurs en Côte d’Or, depuis des années, de-
vrait plaider pour amener une véritable

concertation des parties, et
dans cette logique, amener
l’Etat à prendre ses res-
ponsabilités, et entrer
dans l’arène avec la vo-
lonté d’être équitable ; et de
cesser de jouer au Roi Salomon.

En espérant que toutes ces contraintes ne
viendront pas constituer des contraintes à
la liberté du droit de chasser, chèrement
conquise par les générations antérieures. “

PLes PME 
aux côtés 
des chasseurs



La semaine prochaine, Roger Loustaud 
vous emmènera rue Jeannin

e tout temps, l’homme a res-
senti, peu ou prou, de la com-
passion pour ses semblables.
Au Moyen Age, la Cour des
Miracles en donne la preuve,

elle voyait entrer des hommes vaillants et
ressortir des unijambistes, des manchots,
des aveugles, des vieillards cacochymes que
badauds et passants prenaient en pitié  en
leur donnant une pièce. D’autre part, les
nantis pour tenir leur rang social se de-
vaient d’aider les plus faibles, les moins fa-
vorisés, ils dotaient de moyens financiers
les chapelains des châteaux, les curés de

paroisses rurales afin d’enseigner aux en-
fants des journaliers. Ainsi beaucoup de
gens du droit, avocats ou tabellions ve-
naient, en une ou deux générations, de la
population des paysans.
De plus en plus d’ordres religieux ont dans
leurs règles l’assistance aux nécessiteux
sous les formes les plus diverses : ensei-
gnement, soins, aide alimentaire, moyens de
chauffage, etc…
Vincent de Paul, fils de modestes paysans
landais, avec le soutien de seigneurs, des
rois Louis XIII et Louis XIV va apporter
aide aux nombreuses misères résultant des
guerres dont celle de Trente Ans. Il fonde
l’Ordre des Sœurs de la Charité dont le
nom est assez explicite sur leur dévoue-
ment. Elles vont rapidement bénéficier

d’une excellente réputation et ouvrir des
monastères dans les villes du royaume.
Ces sœurs, aux grandes cornettes
blanches, s’installent rue Saumaise, dans un
vaste ensemble qui va du numéro 13 au
treige du numéro 29, treige qui permet-
taient de rejoindre la rue Berlier, face rue
d’Alize.
Jusqu’au début des années 1960, ce sont
ces “bonnes sœurs” qui cuisinent et distri-
buent la soupe populaire. La soupe est ser-
vie à chaque nécessiteux présent le soir, et
ce anonymement sur la margelle d’un gui-
chet ouvert dans le mur et donnant sur les
cuisines. Vers 18h, la chaîne se forme dans
le treige dont une partie est abritée par
une voûte, chacun a sa cuillère et sa ga-
melle en aluminium comme celle de l’ar-
mée. Au bruit de verrou de la porte du
guichet, le silence règne, chacun avance
pour recevoir deux louches de soupe
épaisse et un morceau de gros pain. On
entend alors une suite de “merci ma
Sœur”.
De l’autre côté du treige, sur la rue 
Saumaise, il y avait une boucherie-charcu-
terie réputée dans la ville pour son pâté en
croûte. Il n’était pas rare que l’artisan
mette dans la bassine de soupe, un mor-
ceau de lard. Les pâtés en croûte confec-
tionnés dans le laboratoire, en sous-sol,
étaient portés à cuire dans le fournil, après
la dernière fournée du boulanger au bout
de la rue. Ainsi est la vie, les activités hu-
maines se cotoient évitant la formation de
ghettos.  

D

Par
Roger

LOUSTAUD

Rue Saumaise
Longueur : 251 mètres
Tenant : rue Jeannin, N° 50
Aboutissant : rue Chancelier de l’Hospital,
N°15.
Cette voie date du Moyen Age, elle a porté
les noms de rue Neuve, du Porc-Sanglier
(enseigne d’une auberge) et au XVIIème

siècle, pour une partie, Derrière-les-
Minimes.
La délibération municipale du 17 avril
1792, lui donne son nom actuel.
Claude Saumaise est né à Semur-en-
Auxois le 15 avril 1588, ayant embrassé
le protestantisme, il s’exile en Hollande
(Spa) où il décèdera.
Il est l’auteur de très nombreux ouvrages
dont le”Commentaires sur Solin et Pline”.

rue Saumaise
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Dijon, un exemple d’assistance
Le siège de Dijon, le 30 octobre 1870, donne lieu à une bataille
d’une extrême férocité. L’ennemi ne s’attend point à une telle
résistance, il compte sur sa supériorité numérique formidable.
Mais les dijonnais se soulèvent, s’assemblent, lèvent des barri-
cades comme celles de la rue Jeannin (au droit de la rue Berlier).
Les pertes sont telles que l’ennemi accepte une suspension
d’armes pour relever et soigner les blessés.
Quelques jours après le Conseil municipal se réunit. A l’unani-
mité, les conseillers municipaux décident que seront pupilles de
la Ville, jusqu’à leur majorité les orphelins de père et de mère
tués à la bataille. Ils sont plusieurs dizaines.

c’était avant-hier

17 23  au 29 octobre 2013
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BALDUCCI
1, rue des Moulissards

ZAC du Belvédère
21240 TALANT

Tél 03 80 57 45 85

RÉPARATIONS
TOUTES MARQUES

Véhicules Neufs &
Occasions toutes marques

Restaurant - Traiteur Spécialités de  fruits de mer
sur place et a emporter

MENU DU JOUR, LE MIDI
A PARTIR DE 15 EUROS

53, rue Jeannin
DIJON

La FringaleLa Fringale
03 80 67 69 3703 80 67 69 37
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d’accord, pas d’accord

9 au 15 octobre 2013

N'en croyez pas un mot 
ijon perd ses avions. Il est vrai que deux 
aéroports avec de moins en moins d'avions
c'est un peu comme une valise sans poi-
gnée... on ne sait plus par quel bout la pren-
dre. Ceci dit combien de Dijonnais ont-ils
mis les pieds et même vu de l'extérieur ces

terrains perdus au bout de nulle part... jusqu’à confondre
Ouges et Longvic ? 
Il est vrai que le paysage est plutôt “tristos” parfois même
proche du terrain vague. Si, si, allez voir du côté de la
porte principale de l’aéroport qui ressemble à une entrée
de camp avec ses grillages latéraux pas d'une première
jeunesse, ses boîtes préfabriquées et ses anciennes 
passerelles abandonnées dans un coin. Quant au terrain
militaire c'est un terrain militaire. La cohabitation entre
“Alpha jet, Airbus A310 et Cessna 172” fait un peu BD. Il
ne manque plus que Corto Maltes, à contre jour au soleil
couchant. 
Alors évidemment tout le monde pleure l'économie qui
s'évapore dans les airs, les classes qui vont fermer et puis
l'image de la base 102 qui devient sépia... Mais personne
ne parle des militaires (excepté l’excellent article de
Gilles Dupont dans le BP), personne ne parle des consé-

quences de la réforme dite des RGPP et qui touche toute
la fonction publique et personne ne parle non plus du
choix politique... car comme l'explique très bien Henri
Bentégeat dans le Figaro, à très court terme, les actes 
décisionnels en matière de Défense seront préparés et
actés par des civils. (Traduisez : énarques)
D'un côté, la Chambre de commerce et d'industrie avec
ses partenaires financiers et tout le monde se refile la
patate chaude, de l'autre l'armée qui attend avec un 
certain fatalisme (si mes sources sont bonnes) à quelle
sauce elle va être diluée. Entre les deux, les écologistes
et riverains qui voient avec délectations les nuisances 
sonores partir vers d'autres horizons. Il faut dire qu'un
aéroport est souvent construit en rase campagne, et
pour cause. L'urbanisation grignote avec le temps l'espace
libre et donc peu cher (à cause des nuisances). On fait
des associations de défense de l'environnement et on a
la procédure type LINO.
Le vide est annoncé. La nature a horreur du vide. Regar-
dez les pistes d'aviation laissées à l'abandon après le 
départ des troupes américaines vers 1960... L'herbe 
repousse très rapidement et vient à bout du béton !
Enfin une idée lumineuse : construire des logements à la

place des aéroports afin de moduler
la densification du centre ville, type
avenue du Drapeau. On raccorde de
facto  Longvic et Ouges à Dijon. Les
architectes-urbanistes-avionnistes
pourront à loisirs faire des cubes (très tendance, 
moderne quoi).
Dijon possède presque tout  : tram, musées, piscines, 
auditorium, centres commerciaux, une gare TGV au 
centre ville, bientôt une cité de la gastronomie, un Zénith,
un quartier sauvegardé, des rues piétonnes, des com-
merces qui ferment à midi pile, un CHU top niveau et
même une université. Il ne lui manque qu'un parc 
d'attraction. Un parc qui se raccrocherait à l'histoire du
lieu, à la mémoire des pistes. La tour de contrôle pourrait
être classée et recueillir le musée de la base 102 avec des
caméras de surveillance comme à Dijon. Bref, un parc
dédié à Dusty, le petit avion qui rêve de participer aux
rallyes avec les stars et dont l'histoire nous est narrée
dans le film d'animation “PLANES” signé par les studios
Walt Disney. 
Sympa, non ?

Par 
François 

NEDELLEC
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Faut-il interdire la vente de tabac ?
OUI NON

Georgia CIRALDI, 23 ans,
étudiante.

Maria-Antonia HORN,
61 ans, retraitée

Mon père est décédé d’un cancer
de la gorge, mon beau-frère lui a
eu un cancer des poumons. Je suis
donc contre la cigarette. C’est une

drogue et un véritable poison. Malgré ça,
dans la famille on continue de fumer, même
mes petits enfants. Je trouve ça aberrant.
Mon fils et ma fille ont essayé la cigarette
électronique mais ils se sont remis à la 
cigarette classique. Moi quand j’étais plus
jeune, j’ai goûté à la cigarette plus pour
faire comme les autres, pour faire bien.
Mais je ne suis pas allé plus loin car je n’en

avais pas l’utilité ni le besoin. Même si ça
n’arrêtera pas certains, il faut interdire car
plus on étale quelque chose plus on est
tenté, donc si au moins cette interdiction
peut retarder les premières cigarettes
pour les jeunes, c’est déjà ça. Il faudrait
aussi punir ceux qui vendent mais encore
plus ceux qui consomment. Il ne faut pas
oublier que ceux qui sont malades à cause
du tabac sont ensuite à la charge de l’assu-
rance maladie donc finalement des contri-
buables…

L’interdiction de fumer dans les
lieux publics, c’est compréhensi-
ble mais interdire la vente de
tabac, c’est trop. Mon père qui est

buraliste a un gain d’environ 40 centimes
par paquet, c’est vous dire si les marges
sont déjà faibles par rapport au prix du 
paquet. Et quasiment tout va dans les
caisses de l’Etat, qui lui n’arrête pas d’aug-
menter les prix, en laissant croire que c’est
pour dissuader les fumeurs. Les gens 
restent libres de fumer, même si c’est nocif.
Et leur interdire serait un retour à la 

prohibition. On en devine les consé-
quences. De toute façon ils iraient l’acheter
dans les autres pays. Les seuls qui en pâti-
raient seraient les buralistes. Avec une
charge de travail énorme, des prix qui
grimpent beaucoup cherchent à vendre à
cause de la baisse du chiffre d’affaire. Une
interdiction serait finalement la mort pro-
grammée d’un commerce de proximité et
des chômeurs en plus. Mais bon, de toute
façon, je pense que l’Etat n’interdira jamais
ce qui lui rapporte autant d’argent.

Et vous, d’accord ou pas d’accord ?  
Donnez votre avis sur  www.dijonlhebdo.fr



petites annonces

A la mémoire de Jean 
Meurdra
Jean-Patrice Meurdra y tenait

beaucoup : honorer la mémoire de
son père au travers d'une compéti-
tion de golf. C'est chose faite. Le
premier trophée Jean-Meurdra

s'est déroulé dimanche 20 octobre sur le
parcours du golf Dijon-Bourgogne. 44
participants ont participé, malgré une
météo déplorable, à ce scrumble à deux.
Et c'est Eric Gounord et Dominque Vallot
qui ont remporté le brut avec un score
de - 10. Belle performance !go
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Bientôt 10 à Che-
nôve
Moins d’un an apres̀

l’inteǵration des deux
premiers emplois d’ave-
nir, Jean Esmonin, a sou-
haité reúnir les sept
autres jeunes arriveś en
2013 ainsi que les deux
premiers jeunes en poste
depuis dećembre 2012 et
en profiter eǵalement
pour annoncer l’arriveé
prochaine du 10em̀e em-
ploi d’avenir. 
Ces emplois d’avenir s’inscrivent
dans la dureé, avec la signature d’un
veŕitable contrat de travail. La muni-
cipalite ́va s’engager pour que ces
jeunes obtiennent au support de
leur emploi un suivi et une forma-

tion, une veŕitable qualification valorisante
et valorisable, afin de leur donner toutes
les chances de pouvoir, soit évoluer sur le
moyen et long terme au sein des services
municipaux (à l’instar de ce que la ville de
Chenôve avait initie ́à l’eṕoque des emplois
jeunes - 31 postes au total recruteś par la
Ville de Chenôve), soit rebondir ailleurs
sur le marche ́du travail avec des condi-
tions nouvelles, renforceés, pour obtenir

un emploi non prećaire. 
Les neuf emplois d’avenir sont Nora RAH-
MOUNI, agent administratif au service des
sports et loisirs, Larbi HABBACHI, agent
polyvalent au Service Technique, Florian
GARNIER, électricien au Service Technique
Stojan BUKOVAC, agent de proprete ́ur-
baine au Service Technique, Dorian
CARRE, agent d’entretien des espaces
verts au Service Technique, Leila BAR-
GAOUI, animatrice socio culturelle au Ser-
vice Jeunesse, Kenny LEQUET, ASVP à la
Police Municipale, Ilhame FACHAT, agent
administratif au Service Petite Enfance et
Alice THIEBAUT, aide pueŕicultrice au Ser-
vice Petite Enfance.
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Charles Cavin
Charles Cavin, chef entreprise et
homme politique engagé au Front

national, est mort d'un cancer à l'âge
de 54 ans.
Charles Cavin était le père de trois
enfants, trois garçons, dont Édouard,
24 ans, candidat à l’élection munici-
pale de Dijon en mars prochain. Il
était le directeur commercial d’une
tonnellerie qui portait son nom. 
Dès 1985, il porta les couleurs du
parti frontière pour des élections
cantonales à Aignay-le-Duc. Il fut élu
conseiller régional en 1992, conseil-
ler municipal d’opposition à Che-
nôve à partir de 1995, puis candidat
à l’élection législative sur la 3e cir-

conscription en 1997. En 2001, il se pré-
senta aux municipales de Dijon. En 2002, il
mena une dernière campagne en vue des
législatives toujours sur la 3e circonscrip-
tion.
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Jean-Jacques Boutaud
au ministère
L'universitaire dijonnais, directeur

du très réputé master de commu-
nication à l'UB (MASCI) vient d'être
nommé conseiller au ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche sur l'évaluation de 
projets et programmes. Une belle
promotion pour Jean-Jacques 
Boutaud qui devra partager désor-
mais son temps précieux entre
Dijon et Paris. Par contre, Dijon
l'Hebdo devra, du coup, se priver
d'un excellent collaborateur qui,
jusqu'alors, animait avec talent la
chronique “Le meilleur pour la
faim”.en
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Ceser 
livre toi !

A l o r s
q u ’ A n n e
Lauvergeon,
présidente
de la Com-
mission “In-

novation 2030”, vient de rendre son
rapport au président François 
Hollande, le CESER livrera à l’en-
semble des élus et acteurs régio-
naux ses propositions d’actions
pour la Bourgogne de 2030, le 25
octobre 2013 au Conseil régional,
en présence du préfet de région et
de François Patriat.
Le CESER apporte ainsi la contribu-

tion de la société civile sur les perspectives
de développement de la région pour les 20
ans à venir, à l’heure où le Conseil régional
de Bourgogne est en pleine élaboration de
son futur Schéma d’aménagement et de
développement durable du territoire.
Plus de 200 personnes sont attendues :
parlementaires, élus régionaux et locaux,
représentants de l’Etat, du monde socio-
professionnel et des entreprises, des asso-
ciations…
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José Garcia sur K6FM
José Garcia était de passage à
Dijon mardi dernier pour présen-

ter « Fonzy » qui sortira le 30 oc-
tobre sur les écrans. K6FM avait
organisé une rencontre exclusive
avec une vingtaine d’auditeurs dont
de nombreux enfants pour l’enre-
gistrement d’une émission spéciale.
Très proche de son public malgré 1
mois de promotion non-stop, l’ac-
teur s’est montré adorable et tout
le monde est reparti une heure plus
tard la tête pleine de souvenirs.. A
écouter sur la fréquence 101,6 le
mardi 29 octobre à 19 heures.di
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Chevigny-saint-Sauveur
village d'accueil

Chevigny a été sélectionnée pour
être le village d'accueil du Téléthon
en Côte-d'Or. Le dynamisme de la
vie associative, la qualité des équipe-
ments, l'importance de l'événement
dans la vie chevignoise et l'implica-
tion de chacun lors des éditions
précédentes ont été des critères
décisifs dans la sélection. Le Télé-
thon se déroulera les 6 et 7 décem-
bre prochain.té
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Funky Cowboys organise leur
soirée dansante à Chevigny-
Saint-Sauveur

Les Funky Cowboys, Champion de
France amateur de Dance Country
et le groupe Dancing Colt,  vous in-
vitent à leur soirée dansante le sa-
medi 26 octobre à partir de 20 h.
Venez vous amuser et danser sur les
rythmes de la country.
Salle Le Polygone. Parc de la Saus-
saie.  co
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ABONNEZ-VOUS
sur www.dijonlhebdo.fr

près des mois de combats
fratricides au sein de l'UMP,
les Dijonnais connaissent
enfin celui qui affrontera lors
des élections municipales
prochaines, le Sénateur-
Maire de Dijon, François

Rebsamen. Ce sera finalement le Sénateur-
maire de Salives, l'une des communes les
plus endettées, en 2012, de tout notre dé-
partement.
Nous entendons ici et là des élus de droite
apporter leur soutien à ce candidat qui se
revendique de la droite et du centre. Nous
nous opposons fermement à
cette usurpation d'identité. S'il
était du Centre, cela se saurait !
En effet, quel parti a présenté le
seul candidat centriste lors des
dernières élections présiden-
tielles ? C'est le MoDem de
François Bayrou. Quel parti a
présenté des listes autonomes
lors des dernières élections eu-
ropéennes ? C'est le MoDem
de François Bayrou.
A Dijon, François Bayrou sou-
tient et a validé notre choix et
notre liberté d'alliance, car nous
sommes avant tout  animés par un projet
de ville, un programme qui permettra no-
tamment la poursuite du désendettement,
le développement économique, l'attracti-

vité et le rayonnement de notre cité.
Nous rappelons que l'idée du centre est

de dépasser les clivages traditionnels, que
la vie locale ne mérite pas de sectarisme.
D'ailleurs un sondage récent nous annonce
que plus de 60% des Français votent pour
des considérations locales aux municipales.
Pendant ce temps, certains font de l'affron-
tement entre citoyens le carburant de leur
action politique. Ce n'est pas notre
conception de la vie publique.
Nous voyons bien que l'UMP est menacée
d'implosion sous la pression du Front Na-
tional.

Nous, au MoDem,
nous revendiquons
notre indépendance
d'esprit, notre liberté
de jugement, notre li-
berté de parole,
notre volonté et
notre savoir faire
pour travailler avec
des équipes dans des
majorités sociales dé-
mocrates. De droite
comme de gauche !

“Alain Houpert n'est 
pas au Centre”

élus
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François DESEILLE
Président de la Fédération MoDem21

ors des prochaines Assises Régio-
nales de l’Environnement qui se
tiendront le 27 octobre prochain
dans le Parc Naturel Régional du
Morvan à Saint Brisson,  aura lieu
l’Assemblée Générale fondatrice

de France Nature Environnement Bour-
gogne, fédération régionale des associa-
tions de protection de l’environnement, le
CLAPEN21, Yonne Nature Environnement,
SOBA Nièvre, … ont participé à cette 
initiative. 
A l’heure où les enjeux environnementaux
sont de plus en plus importants, et le rôle
des associations de plus en plus néces-
saires, CAP21 se réjouit de cette initiative
qui renforce le rôle des associations locales
et départementales en se donnant un outil
mutualisé de dimension régionale avec le
savoir-faire de France Nature Environne-
ment, à l’image de la FRAPNA en Rhône
Alpes. 
CAP21 soucieux des équilibres entre le
politique et la société civile apportera son

soutien sur les dossiers au cas par cas
comme nous l’avons fait lors de 
l’enquête publique du dossier ERSCIA par
exemple.

CAP21 Bourgogne se réjouit de
la création de France Nature
Environnement Bourgogne

L

Jean RAPENNE
Délégué Régional CAP21 pour la Bourgogne

Laissons nos enfants à l’abri de nos
querelles d’adultes ! 

A

onfortée par le premier bilan
positif de la mise en œuvre
dès 2013 des rythmes sco-
laires  dans sa commune, re-
connu récemment par
l'Education nationale, Mme

Claude Darciaux, Maire de Longvic, vient
de co-signer la  tribune suivante rédigée
par le Réseau Français des Villes Educa-
trices de France :
“Nous assistons à une cascade de critiques
de toutes natures ces dernières semaines
au sujet de la réforme des rythmes sco-
laires. La réalité de nos communes ne 
correspond pas à la description qui en est
faite. Cette réforme, nous la vivons au quo-
tidien dans nos villes, avec tous nos parte-
naires éducatifs. Il nous a paru nécessaire
de réagir pour rétablir quelques vérités.

Tout le monde s’accordait il y peu sur la fin
de la semaine de 4 jours. C’était le cas de
la grande majorité des acteurs éducatifs,
syndicats d’enseignants, fédérations de 
parents et d’éducation populaire. Nous
nous préparions donc dans nos com-
munes, depuis plusieurs années, à mettre
en œuvre une  telle évolution, dans l’intérêt
de tous les enfants et en portant attention
aux plus fragiles d’entre eux.

Mais au-delà d’un simple changement de
rythmes et d’un retour à 4,5 jours d’école,
il s’agit aussi  à travers cette réforme de
mettre en place des nouveaux temps pé-
riscolaires qui permettent à tous les 

enfants, d’apprendre le vivre ensemble et
d’accéder à des activités culturelles, spor-
tives, environnementales, citoyennes etc.
L’enjeu est de construire sur nos terri-
toires un changement profond qui mette
en lien, plus encore, tous les acteurs de
l’éducation. 

Prendre enfin en compte le rythme des en-
fants est un énorme changement. Nous
comprenons que ses conséquences à tous
les niveaux de la société et pour chacune
des parties concernées puissent interroger,
faire débat voire inquiéter. Mais dans toutes
nos villes, nous avons écouté, échangé et
partagé. Et nous poursuivrons ensemble ce
travail car nos projets éducatifs locaux sont
par nature évolutifs, vivants, pour faire
réussir et grandir tous les enfants. Et nous
poursuivrons ce travail pour faire partager
à tous le bien-fondé de cette réforme.

Faisons confiance à tous les acteurs de
celle-ci. Vouloir tirer un bilan au bout d’un
mois alors que les changements sont si
profonds n’a pas de sens. Pourquoi dire
que les enfants sont fatigués cette année
alors que les enseignants eux-mêmes nous
disent chaque début d’année scolaire que
les enfants sont épuisés par la reprise après
2 longs mois d’arrêt ?

Ne faisons pas de cette réforme si fonda-
mentale pour les enfants un sujet de polé-
miques pour les futures élections
municipales. 

Nos enfants ne doivent pas être pris en
otage d’intérêts électoraux.

On ne change pas structurellement tout
notre système éducatif en quelques 
semaines. Notre volonté, c’est avant tout
et bien-sûr le bien-être des enfants dans
tous les temps de leur vie, mais également
de retrouver les meilleures conditions
d’apprentissages. Et cela prend du temps.

Nous sommes tous, de près ou de loin,
concernés par cette réforme.  Evaluons sur
chacun de nos territoires les avantages et

les nécessaires adaptations de chacune de
nos organisations, et arrêtons de critiquer
un si profond et si récent changement de
notre société.

Au-delà des critiques, sachons ensemble
travailler dans la sérénité, à une politique
éducative que nous commande l’avenir de
nos enfants.”

C

Claude DARCIAUX
Maire de Longvic
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epuis plusieurs mois, et après
avoir rencontré de nom-
breux chefs d'entreprise
dans notre département, je
suis intervenu à plusieurs re-
prises au-

près du gouvernement
sur la question des rè-
gles applicables au cal-
cul et à la collecte des
cotisations sociales des
travailleurs indépen-
dants et de la néces-
saire simplification pour limiter les
décalages de trésorerie.

Aussi, le projet de loi de financement de la
sécurité sociale pour 2014, présenté ce
matin en commission des finances de l'As-
semblée nationale, répond à cette de-
mande à travers son article 22 et on peut
s'en féliciter pour l'ensemble des travail-
leurs indépendants qui concourent gran-
dement à la création d'emplois non
délocalisables dans notre pays.
La simplification des règles applicables au
calcul et à la collecte des cotisations 
sociales des travailleurs indépendants 
représente un volet important de la 
démarche de simplification du droit et des
démarches des entreprises, qui constitue
un des piliers du pacte de compétitivité.
Dans le droit fil des mesures de simplifica-

tion adoptées ces dernières années, l'arti-
cle 22 du projet de loi généralise à comp-
ter de 2015 le dispositif de régularisation
anticipée, actuellement facultatif, dont bé-
néficient les travailleurs indépendants non

agricoles, qui apporte une souplesse pour
la trésorerie de ces entrepreneurs et sim-
plifie le recouvrement des prélèvements
sociaux par les régimes.

Cette mesure permet dès connaissance
du revenu définitif de l’année précédente
(N-1) :
- d’ajuster sur la base de ce revenu N-1 les
cotisations provisionnelles dues au titre de
l’année en cours (N) et initialement calcu-
lées sur la base du revenu de l’avant-der-
nière année (N-2) et ainsi de limiter le
décalage entre les revenus définitifs et l’as-
siette des cotisations provisionnelles. Cela
permet de limiter l’ampleur des régulari-
sations qui peuvent être sources de diffi-
cultés pour le cotisant ;
- de régulariser sur la base de ce revenu
N-1 la cotisation due au titre de l’année 

N-1 le plus tôt possible au cours de l’année
N, ce qui permet soit d’étaler sur une plus
grande période le versement du solde par
le cotisant (7 mois au lieu de 2 mois 
actuellement), soit de le faire bénéficier

d’un remboursement plus tôt au cours de
l’année N en cas de trop-versé de cotisa-
tions provisionnelles en année N-1.

Le projet concerne les cotisations et
contributions sociales de l’ensemble des
régimes de travailleurs indépendants non
agricoles. Toutefois, son application aux 
régimes de la caisse nationale d’assurance
vieillesse des professions libérales
(CNAVPL) et de la caisse nationale des
barreaux français (CNBF) est décalée d’un
an au 1er janvier 2016 pour tenir compte
des contraintes de gestion résultant des
évolutions en cours du régime de base de
la CNAVPL et du régime complémentaire
de la CNBF qui mobiliseront les moyens
de ces caisses.
Enfin, pour accompagner cette mesure en
faveur des travailleurs indépendants et

pour encourager la création d’entreprises,
il est envisagé de simplifier le dispositif
d’aide aux chômeurs créant ou reprenant
une entreprise (Accre). Cette mesure, de
nature réglementaire, supprimera la pré-

instruction des de-
mandes d’Accre
actuellement réali-
sée par les Urssaf et
devrait permettre
d’accélérer la déli-
vrance de cette aide
aux futurs entrepre-

neurs.

Et pourquoi ne pas 
travailler le dimanche ?

Bernard DEPIERRE
Ancien député

Le versement des cotisations sociales
des travailleurs indépendants

D

ne  des dernières polémiques
consiste à savoir si l’on peut
travailler le dimanche ou le
soir. Beaucoup le souhaitent
et sont volontaires.  Ils mani-
festent d’ailleurs pour pou-
voir continuer à travailler et

améliorer leurs revenus. Au même mo-
ment, certains syndicats saisissent la justice.
Dans une France en crise, qui compte 3,3
millions de chômeurs, les réglementations
pointilleuses sont hors du commun, d’au-
tant plus que dans de nombreux métiers,
notamment de la fonction publique, cela
relève du Service Public (transports, sécu-
rité, police, gendarmerie, sapeur- pompiers,
services hospitaliers…). Plusieurs millions
de ces personnes sont appelées à travailler
le soir, voire le week-end.
Les habitudes de consommation et
d’achats ont évolué, il y a une forte de-
mande pour le commerce du soir et du di-
manche, qui représente un chiffre d’affaires
très importants (20 % en général). Ce peut
être également un soutien aux commerces
de proximité, très concurrencés par la
vente sur internet.
Certes, le repos dominical est un droit fon-
damental, personne ne le conteste.
Les lois françaises dans le domaine du tra-
vail dominical sont complexes. Une loi de

2008 autorise l’ouverture des jardineries
et magasins de meubles. Une loi de 2009,
dite Mallié, a créé des périmètres urbains
de consommation exceptionnelle pour les
grandes métropoles (Paris, Marseille, Lille),
avec des quartiers identifiés. Les com-
merces des aéroports sont autorisés à ou-
vrir, pas ceux des gares, ni les commerces
de bricolage. Un simple décret permettrait
d’harmoniser.
En fait, libéraliser les autorisation d’ouver-
ture pourrait créer 100 000 emplois. Ce
n’est pas négligeable, même si ce serait es-
sentiellement à temps partiel.

U

Valls - MRAP : 
Au secours la gauche !
a plainte du MRAP contre Valls 
devant la Cour de justice de la Ré-
publique constitue une “bombe” à
retardement pour la gauche. Les
propos  de Valls sur les Roms
étaient “inacceptables” politique-

ment, humainement et en droit. Nous les
avons condamnés. Le MRAP dans une dé-
cision unanime de son conseil national a
décidé de poursuivre pour “incitation à la
haine raciale”. 
Valls dit faire le “boulot” - à sa manière, qui
n'est pas la nôtre- contre l’extrême droite.
L’indignation du MRAP, au vu de son indé-
pendance et de sa constance dans ce com-
bat, est compréhensible. Il faut pourtant
sortir d’urgence et par le haut de cette 
situation dangereuse car l’incendie qui a
pris risquerait, s’il n’était pas maîtrisé, de

tous nous emporter, au profit de celle que
nous devons combattre ensemble. 
Valls doit être convaincu de revenir sur ses
propos pour le moins “inappropriés”. 
Parallèlement et dès lors que ce sera fait,
le MRAP devra être convaincu de se désis-
ter de sa plainte. C’est une double exi-
gence politique et morale pour éteindre ce
feu ravageur dans les rangs d’une gauche
qui a mieux à faire que de se suicider 
collectivement devant l’ennemi commun. 
Rassemblons-nous, par-delà ce qui nous 
sépare, c’est le plus urgent !Elus de Dijon et de l’agglomération 

dijonnaise, responsables politiques locaux 
adressez vos communiqués à :
contact@dijonlhebdo.fr

L

Pierre CAMPAGNAC
Porte-parole de Solidarités 21ème

Front de gauche

Quelle drôle d'idée
urieux M. Peillon qui appelle
à la sanctuarisation des
écoles !... Retour au moyen-
âge où les soldats du roi s'ar-
rêtaient sur le parvis des
cathédrales : "asiles ! asile !"

De la part d'un tel laïcard, quelle drôle
d'idée ! Sait-il seulement ce qu'est un sanc-
tuaire ? Mais encore, un pédagogue tel que
lui, pour qui les enfants doivent être arra-
chés aux familles, néfastes par nature,
quelle drôle d'idée que de les boucler dans
une école où personne ne va !
Pour ce républicain pointilleux, réclamer
que l'ordre intérieur (ou le désordre) de
l'école échappe à l'œil, à la présence des 

représentants de l'ordre républicain ! Eton-
nant !
En fait, pas si étonnant que ça : pour Peillon,
être républicain, c'est penser comme lui, et
plus encore, obéir, sans discuter les fulgu-
rances de son esprit fertile ; mais malheu-
reusement pour lui, tout le monde s'en
fout ! En tête, les élus locaux qui se sont
gentiment assis sur son décret relatif aux
rythmes scolaires, sur les contenus, les dé-
lais, bref sur toute la peillonesque pensée.
Mon Dieu, que c'est triste !
Oh pardon ! Peut-on encore le dire
comme ça ?

Gilbert MENUT
Conseiller général, maire de Talant

Laurent GRANDGUILLAUME
Député de la Côte d'Or
Conseiller municipal de Dijon

C
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avec 
Cyrille 
de Crépy 

Votre autoportrait en trois mots ?
Travailleur, sensible, persévérant. Trois qua-
lités, entre autres, pour être chef d'entre-
prise en 2013. J'ajouterai volontiers écoute,
confiance, détermination et ajoutez une
pincée d'inconscience sur tout ça.

Les meilleures moments de votre vie en
trois dates ?
2002, naissance de mon fils Louis.
2004, naissance de ma fille Alix.
2006, mon dernier bébé : la société SOPI-
RIM, créée avec Eudes-Guilhem Marino.

Trois mots pour définir votre métier de
promoteur ?
Satisfaire les familles, contribuer à l'évolu-
tion de la cité, un vrai rôle de médiation.

Ce métier, vous l'avez choisi parce que
votre père était architecte ?
Non, parce que j'ai raté mon concours à
l'école d'avocat. 

Et la promotion s'est imposée ?
L'acte de construire m'a toujours plu. 

Parce qu'on vous offrait des Legos
quand vous étiez petit ?
Oui, mais malheureusement les logos en
béton n'existaient pas encore... 

Quel poster aviez-vous dans votre
chambre d'adolescent ?
Madonna.

Le métier dont vous rêviez enfant ?
Je n'en avais pas la moindre idée... Ah, si, flic.
De préférence à la Crim. Mais j'entends
déjà certaines mauvaises langues dire que

j'ai rejoint le clan des voleurs.

Comment voyez vous évoluer votre pro-
fession ?
Un développement des marques nationales
qui travailleront sur les grandes zones
d'aménagement avec des produits stan-
dards mais avec peu de spécificité et les pe-
tites structures locales, spécialistes du
mouton à 5 pattes, qui arriveront à respec-
ter les contraintes liées à la reconstruction
de la ville sur la ville.

Un objet dont vous ne pouvez pas vous
passer ?
Un stylo pour noter toutes les bonnes
idées que l'on prend ici ou là.

A part votre métier, une autre passion
dans la vie ?
Voler. Je viens de créer une deuxième so-
ciété dont l'objet est la location d'avion
"coque nue", c'est à dire vous louez l'avion
et vous le piloter.

Vous-même vous pilotez ?
Oui sur un Mooney, un avion à quatre
places. Et je vole dès que je peux.

Votre gros mot favori ?
Hausse d'impôts !

Quel est le rêve que vous n'avez pas en-
core réalisé ?
Mon problème, c'est que je suis un doux
rêveur.

Quelles sont vos bonnes adresses à
Dijon et sur l'agglo ?
L'auberge du Clos du Roy, chez Philippe

Poillot, Fallone, rue d'Auxonne, parce que
je suis un fan de musique et je joue de la
guitare.

Votre guitariste préféré ?
J'en citerai deux  : Eric Clapton et Marc
Knopfler.

Lieu de vacances idéal ?
Port Crau.

Sportif ?
Oui. Footing, de 10 à 15 km, trois fois par
semaine.

Plutôt rouge ou blanc ?
Blanc. Clos blanc de Vougeot du domaine
de la Vougeraie.

Quel est le meilleur moment de la jour-
née ?
Quelle elle commence.

Premier geste du matin ?
Internet et Google News.

Dernière chose que vous faites le soir ?
Embrasser mes enfants.

L'endroit que vous préférez à Dijon... ?
L'aéroport Dijon-Bourgogne mais il faut
que je me dépêche d'en trouver un autre...

Qu'est-ce que vous trouvez de bien
dans Dijon l'Hebdo ?
Son impertinence maîtrisée.

Propos recueillis par 
J.-L. PIERRE

en         toute liberté

1975
Naissance à Paris.

1994
Election à la vice présidence
de l'AGEB (Association 
générale des étudiants 
de Bourgogne)

2001
Election à la présidence de
Jurivision, l'association des
étudiants en DESS Droit 
de la consommation.

2003
Première opération 
immobilière à Dijon, 
allée Desperriers.

2008 à 2012
Secrétaire, puis vice-
président de la Fédération
régionale des Promoteurs
immobiliers. 

2010
Membre du conseil 
d'administration de la
CGPME Côte-d'Or.

avec 
Cyrille 
de Crépy 
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es anarchistes clament volontiers :
“Police partout, justice nulle
part  !”. Ce à quoi les Dijonnais
pourraient répondre “Ecrans par-
tout, silence nulle part”, tant les

cafés, restaurants et pubs de la ville ont en
quelques années accompagné l’invasion des
écrans. 
En quelques années, ils ont colonisé notre
quotidien et envahi les espaces publics,
s’imposant dans les bars, supermarchés,
gares, aéroports, entreprises et administra-
tions. Ils ont vampirisé nos yeux, les enchaî-
nant à eux. Les écrans géants des nouvelles
télévisions high tech, écrans des ordina-
teurs, des tablettes, consoles de jeux ou
des lecteurs de DVD squattant les trams
ou les trains, écrans de nos smartphones,
malins et sensibles ; enfin, écrans des GPS,
des bornes tactiles et des guichets interac-
tifs qui jalonnent nos parcours quotidiens.
En une décennie à peine, les écrans ont
proliféré dans la sphère domestique et
dans les espaces publics, y remplaçant de
plus en plus souvent ces humains qui avant,
vendaient des billets de trains, donnaient
des informations, tenaient des guichets de
ci de là. Il en reste, bien sûr, mais leur nom-
bre décroît, à mesure que les écrans éten-
dent leur empire, exigeant que nous
sachions les utiliser au doigt et à l’œil. 
Ceci est particulièrement sensible dans les
bars et les brasseries, où pendus à la place

des tableaux et des miroirs d’antan, ils 
déversent leur petite musique de fond,
scintillante et hypnotique. Faites le tour des
bars et restaurants dijonnais du centre
ville. Il y a peu (et de moins en mois) d’éta-
blissements où ces écrans n’aient pris leurs
aises. Il n’y a que les établissements à pré-
tention gastronomique qui résistent en-
core tant bien que mal. Or, il y a encore 
cinq ans, la plupart des cafés et restaurants
équipés ne l’étaient pas. 

Et que diffusent ces écrans qui parasitent
notre quotidien, interfèrent dans nos
conversations, exigeant une attention
constante et des commentaires perma-
nents ? Invariablement, des infos en
continu, des clips et de la pub. Tous ces
écrans, commerciaux pour la plupart, 
semblent avoir noué une conspiration
contre le silence et la méditation. Ils ont 
favorisé l’essor des chaînes musicales ou
de ces robinets à infos qui consacrent ici

l’avènement de ce que les Américains ap-
pellent l’info-tainement, “l’information
spectacle”. Il est probable que l’imminence
de la Coupe du Monde, qui arrive l’été pro-
chain, accélérera encore ce mouvement
général “d’écranisation”. Plusieurs cafés-
restaurants dijonnais (autour de la gare
mais pas seulement) proposent d’ailleurs
des “soirées foot”, prisés par les amateurs.
En fait, les écrans ont étendu à l’infini le 
domaine du divertissement. Tout devient
loisir et jeu, passé à leur subtile moulinette.
Mieux (ou pire), après la “télé-réalité”, voici
venir l’ère de la “réalité télé” : les choses
ne semblent exister que si elles ont été 
filmées. Et surtout, il faut qu’elles puissent
être diffusées grâce à ces écrans tactiles qui
tels la lampe magique d’Aladin, fait apparaî-
tre des réalités extraordinaires quand on
la frotte. Il n’y a pas de déploration dans
ces constats. Nous sommes toujours les
enfants de notre époque, et celle-ci est
faite de médias et de techniques, avant
tout. L’écran total est un signe des temps,
tout simplement. En attendant, aux Grands
Ducs, au café Gourmand, à l’Edito, au 
Liberté bar ou ailleurs, garçon, un café 
l’addiction !

L

Par
Pascal 

LARDELLIER
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Par 
Jean-Jacques 
BOUTAUD

ocotte & Compagnie”, le “blog-
note de Lolotte”, un “Dimanche
à la Campagne”. Vous êtes bien
sur Internet, à l’heure où les
blogs culinaires mitonnent, en
toute liberté, leurs nouvelles re-

cettes pour communiquer.
Changement de style, de ton surtout. 
Chacun y va de son humeur, de sa candeur.
Un espace créatif, récréatif, qui tranche
avec l’impression un peu glacée des beaux
livres de cuisine. La photo d’art fait place
ici à l’album perso. Des clichés, pris sur le
vif, de plats et de préparations. La vie qui
déborde, aussi, avec toute ses manières de
poser le décor et de mettre en secène sa
propre vie : ses goûts, ses voyages, ses lec-
tures. En un mot, tout ce qui renvoie à un
univers, dont la cuisineest comme le centre
ou le foyer. Avec, en prime, tous les signes
de la proximité, de la simplicité, là où d’au-
tres, pour parler cuisine, se sentent obligés
de toucher les hautes sphères de l’art, de
la littérature, de la science.
Les blogs sont à l’image de notre époque.
Un zeste de créativité, une touche de plai-
sir, une pincée de narcissisme. Apparence
d’humilité, registre un peu décalé, mais une

bonne estime de soi quand même, qui s’ac-
corde souvent avec la familiarité d’un pré-
nom : “Chez Georgette” ; “Cléa Cuisine” ;
“Les gamelles d’Emmanuelle”.
Beaucoup de prénoms féminins, il est vrai,

car neuf fois sur dix,
c’est une bloggeuse
qui met la main à la
pâte ou reprend la
main, pendant que
les chefs se starifient
dans l’édition. Là, il
est plutôt question
de transmettre le
simple tour de main,
le truc qu’on se
confie entre
proches, ces petits
délits d’initiés, entre
amateurs de cuisine,
qui permettent aux
plus nuls de s’en
sortir et aux plus ta-
lentueux de pro-
gresser.
Une manière de
s’installer dans le
quotidien - c’est le

principe du blog -
avec un bon sens pratique. Mais l’envie pas
moins forte de laisser parler sa fantaisie, sa
créativité, à son niveau, sans culpabilité. Les
sociologues y voient des performances cul-

t u r e l l e s , 
sublimant le quotidien. Elles nous comblent
de satisfaction, à bricoler des recettes, à les
bidouiller, pour mieux les transmettre. Le
sentiment aussi de se sentir maître du jeu,
si ce n’est son propre chef, au plus beau de
la cuisine domestique.
Près d’un millier de blogs culinaire ont ainsi
vu le jour. Occasions rêvées de créer de
l’émulsion, du buzz, et de voir naître 
trophées et palmarès, salons, comme ceux
qui se tiennent un peu partout en France,
et même des revues. Preuve que le papier
participe, sans rancune, de ces réussites en
ligne.
D’ailleurs, si vous avez un peu de mal à 
surfer ou surnager dans la blogosphère,
rien de tel qu’un bon livre sur les blogs 
culinaires, pour garder un œil sur ce qui
bouge. Et qui sait si vous n’en sortirez pas
“beau à la louche”, comme nous y invite
l’un d’entre eux.

C

Blog à plein pot

Ecran total

Le blog de cuisine de Dany Mignotte
Vous pouvez lire  les chro-
niques de Jean-Jacques
BOUTAUD dans son livre
“Un monde devenu food”
Edition de l’Armançon




